RAPPORT DE VISITE
Option Sciences en Seconde du lycée Mas de Tesse à Montpellier
19 Janvier 2005

Les inspecteurs pédagogiques régionaux ont visité les 9 lycées de l’académie qui ont ouvert une option Sciences pendant l’année 2004/2005. Nous avions élaboré ensemble un document destiné à guider les entretiens prévus avec les équipes pédagogiques, nous souhaitions d’une part recueillir l’information dans les différents lycées selon la même procédure pour établir un bilan académique et d’autre part orienter éventuellement le travail des collègues engagés dans cette option pour éviter des dérives toujours possibles dans une expérimentation.
L’équipe chargée de la visite de l’option sciences au lycée Mas de Tesse était composée de Jean Burger Chargé de mission, Dominique Courtillot IA-IPR de Sciences physiques, Thierry Murgier IA-IPR de Mathématiques, Marc Rosenzweig IA-IPR de Sciences de la Vie et de la Terre. Nous avons assisté à deux séances d’une heure et demi en Mathématiques et en Physique, et nous avons pu discuter avec tous les collègues impliqués dans l’option pendant une heure en présence de Monsieur le Proviseur du lycée Mas de Tesse et de Jean-Pierre Robert “coordonnateur Sciences” de ce lycée.

Freddy Bonafé et Jean Pierre Richeton pour les Mathématiques.

Sylvie Beaufort et Maxime Bouquet pour la Physique-Chimie.

Bénédicte Hausberger et Yvonne Mortier pour les SVT. 

Nous sommes en présence d’enseignants volontaires qui nous avaient soumis en mai 2004 un projet qui avait été validé par la Direction de la Pédagogie. L’investissement des collègues dépasse certainement le nombre d’heures attribué à chacun, ils aimeraient avoir des heures de concertation qui permettraient d’améliorer la collaboration entre les disciplines.
La position de l’inspection partagée par les enseignants lors de la réunion est que ces heures ne doivent pas grever l’horaire élève. Deux pistes sont envisagées :
· utiliser les heures pendant lesquelles les élèves rédigent les travaux de synthèse qui serviront à l’évaluation (les élèves pouvant alors être en classe entière) ;
· prévoir des créneaux horaires pour les concertations rémunérées en H.S.E.
Cette option est mise en place pour aider à la promotion des études scientifiques, objectif qui peut être compris à deux niveaux différents : 

· donner le goût d’une poursuite d’études post-bac dans les filières scientifiques en présentant les sciences différemment ; 

· aider des élèves indécis à choisir l’orientation vers la première S. 

Suivant l’objectif choisi, de manière plus ou moins explicite, les professeurs peuvent avoir des stratégies différentes : 

· présenter les sciences de façon intéressante et motivante en insistant sur le côté découverte, images, nouvelles technologies ; 

· préparer les élèves à aborder une classe réputée difficile en insistant sur les méthodes et les outils spécifiques des programmes des trois disciplines. 

Les deux stratégies ne sont ni contradictoires ni incompatibles elles coexistent bien au lycée Mas de Tesse. 

Les collègues de ce lycée mettent en avant la recherche d’autonomie, l’appel à l’imagination et à la créativité, la recherche sur des problématiques propres à chaque discipline en insistant sur la nécessité de disposer du temps nécessaire. 

Les élèves sont des élèves volontaires qui ont été recrutés sur dossier, il n’y a pas eu de concurrence avec l’option MPI. Il est important que le choix des élèves et de leurs parents soit effectué en connaissance de cause. 

La dotation horaire est de six heures professeurs pour trois heures élèves. Ces derniers sont regroupés dans une division. Trois professeurs ont leurs élèves, les trois autres ne voient ces élèves qu’une heure par semaine (en moyenne annuelle). Les collègues du lycée seraient favorables à la répartition des élèves de l’option sur deux classes afin de permettre une émulation déjà observée dans les couplages MPI-SES, une collègue souligne néanmoins que cette solution ne facilite pas forcément la gestion du groupe classe sur les heures restantes. 

Le choix au niveau des emplois du temps de laisser une gestion souple des horaires nous semble propice à un travail intéressant. Les séances d’une heure et demi dans chaque discipline permettent l’investigation et la réflexion. Il est possible de libérer des plages horaires plus importantes pour des visites, des présentations ou des synthèses. 

L’équilibre entre les différentes disciplines est respecté sur l’année.

Les deux thèmes d’étude choisis par les enseignants vision et astronomie sont porteurs dans les trois disciplines, chaque professeur trouve matière à faire travailler les élèves sur des contenus et des méthodes propres à sa discipline. Cette dimension paraît essentielle à l’Inspection pédagogique. Il est important en effet que chaque enseignant travaille sur des notions et des traitements spécifiques à sa discipline même s’il sait faire profiter à l’occasion ses élèves de connaissances acquises dans d’autres domaines, éventuellement non scolaires. Il faut éviter que l’option soit perçue comme un atelier scientifique ou un club astronomie. 

Les contenus abordés dans les trois disciplines se recoupent sans que l’on puisse parler vraiment d’interdisciplinarité, ce point est à rapprocher de la difficulté signalée supra pour mettre en place une concertation entre les disciplines. Pour le travail en équipe, il faut sans doute ne pas être trop exigeant au départ en espérant qu’une stabilité relative le facilitera. 

La démarche expérimentale est valorisée, parfois à travers l’utilisation des T.I.C. : fréquemment en mathématiques avec Cabri-géomètre, en Physique avec Régressi. 

La recherche personnelle des élèves est encouragée mais apparemment dans un cadre bien défini ce qui permet d’éviter une trop grande dispersion. 

La nécessité d’une évaluation qui avait échappé aux enseignants dans un premier temps est maintenant bien intégrée au projet; les notes communiquées aux élèves sont comptées dans la moyenne. 

Les sorties prévues sont préparées en amont et exploitées à partir de questionnaires remplis par les élèves. 

Le choix des thèmes, l’organisation matérielle et l’investissement des enseignants nous semblent garantir de bons résultats en termes quantitatif et qualitatif. 

Les inspecteurs pédagogiques régionaux
Inspection pédagogique régionale
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